COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE				

                CHARENTE



	

	Le 20 Mai 1998





	Monsieur le Président 	Conseil Général de la Charente

	Bd Emile Roux

	16000 ANGOULEME







Objet : Demande de subvention P.S.I.L.

pour le local associatif  sis à "la Grange"









Monsieur Le Président,



J'ai l'honneur de vous informer que le Conseil Municipal d'Aussac-Vadalle envisage de créer un local associatif dans un bâtiment appartenant à la commune, situé au lieu dit de "La Grange".



Pour mener à bien cette opération, nous sollicitons votre bienveillance pour l'octroi d'une subvention.



Je vous remercie de l'attention que vous porterez à notre projet,

Je vous prie de croire, Monsieur Le Président, en l'assurance de ma très haute 

considération.









	Le Maire,

	Gérard LIOT



�







Estimation des travaux









Toiture - Charpente - Approvisionnement

Devis Ets GUILLEMETEAU	16 803,62 F

		



Fenêtres et portes

Devis des Miroiteries de l'Ouest	17 763,10 F





Régie (3 mois)	

Cf Valorisation des travaux effectués	38 257,23 F	

	-----------------

Total	72 823.95 F	 



























Planification des travaux





		

Totalité des travaux .........................................................................Réalisation des travaux 

	Courant1998�





Valorisation des travaux effectués en régie











Travaux en régie à effectuer par l'Agent Technique

Agent Technique 7ème Echelon - Indice majoré 292 + NBI 10





3 Mois



Coût de revient :

Brut 7988,16 x 3 =	23 964,48 F

NBI   273.58 x 3 =	     820,74 F

	----------------

Total N°1	24 785,22 F





Charges :

CNRACL  24785,22 x 33,15% =	 8 216,30 F

                  24785,22 x  0,50% =	    123,93 F



URSSAF   24 785,22 x 17%    =	 4 213,49 F

CSG-RDS 23 545,96 x 3,90% =	    918,29 F

	-----------------

Total N°2	13472,01 F



	                

Total Général (1+2)	38 257,23 F





�





Rapport de Présentation







	Dans le cadre de la rénovation d'un bâtiment communal, la commune d'Aussac-Vadalle a créé un atelier communal et un club des jeunes.

	

	Dans la partie des bâtiments restants, nous nous proposons de réaliser un local associatif.



	Sur notre commune existe 7 associations et nous avons beaucoup de difficultés à leur proposer un lieu de stockage de leurs matériels (tables, chaises, bancs, tableaux, etc...), il se trouve que ce lieu après rénovation pourra également accueillir des réunions de bureau limitées à quelques personnes.



	Le maintien et le développement du milieu associatif est une nécessité pour les communes rurales, car c'est le tissus profond de notre patrimoine.



	Le projet a été élaboré en maîtrisant les coûts et avec une volonté de ne pas gaspiller. La surface obtenue sera de l'ordre de 40 m² 







MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           

16560 Aussac-Vadalle 	Téléphone: 05 45 20 61 60         Télécopie: 05 45 20 76 36
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